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EDITO  
OPCALIA lance FORMATPE, un nouveau service  

mis au point à l’attention toute particulière des TPE.  Aider les 
TPE à mieux prendre en compte les enjeux de la gestion des 
ressources humaines et à  développer les compétences profes-
sionnelles de leurs salariés, telle est l’ambition d’OPCALIA avec 

FORMATPE. 

Considérées aujourd’hui comme les forces vives de  
l’économie, les TPE sont confrontées aux mêmes difficultés  
que les PME plus structurées. Aussi, elles  doivent  pouvoir 
s’appuyer sur leur OPCA pour utiliser au mieux les dispositifs 
de formation et d’emploi.  

Coryse TETREL, Directrice d’OPCALIA Haute-Normandie  

Un nouveau service : FORMATPE 
 
OPCALIA met en place un nouveau service 
dédié aux entreprises de moins de 10 sala-
riés.  Son objectif est de les conseiller sur les 
différents dispositifs et leurs financements, 
d’optimiser leur budget et de simplifier la 
gestion administrative des demandes de prise 
en charge. 
Pour toutes questions concernant vos projets 
de formation, n’hésitez pas à contacter : 

 
Priscilla MATHIEU—02.35.12.17.35   
priscilla.mathieu@opcalia-hn.com 

OUTILS OPCALIA 
 
N’hésitez pas à vous rendre sur le site internet 
www.opcalia-hn.com pour découvrir nos offres de 
services, les projets en cours, les actualités… 
En fonction de vos préoccupations, vous y trouverez 
des premiers éléments de réponse ou de réflexion, 
notamment au travers des guides pratiques sur les 
principaux dispositifs de formation existants : DIF, 
Entretien Professionnel, contrats et périodes de pro-
fessionnalisation, Validation des Acquis et de l’Expé-
rience... 

Toujours plus près de nos adhérents 

 Le saviez vous ? 

Une aide à l’embauche dans les TPE :  
Applicable aux embauches réalisées à compter du 4 décem-
bre 2008, cette aide est calculée sur les rémunérations et 
gains versés pendant toute l’année 2009. 
 Elles ouvrent droit à la réduction générale de cotisation 
(dite réduction « FILLON »).  
Les bénéficiaires sont les entreprises de moins de 10 sala-
riés en équivalent temps plein au 30 novembre 2008.  
L’aide est plafonnée au niveau du SMIC, pour 151,67 
heures, et dégressive jusqu’à 1,6 fois le smic. 

Service accessibilité trans-handicap  
L’objectif est de rendre accessible les locaux de travail à 
toutes les personnes handicapées. Ce service s’adresse aux 
entreprises privées, à l’exception de celles qui ont le statut 
d’établissement recevant du public (ERP). Les modalités : 

diagnostic d’évaluation des interventions à effectuer 

pour rendre les locaux accessibles 

financement jusqu’à 90% du montant des travaux 

identifiés dans le diagnostic 
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ACTUALITE OPCALIA 
Plan anti crise: OPCALIA MOBILISE DES FONDS EXCEPTIONNELS POUR SES ADHERENTS 

Vous êtes touchés par une baisse d’activité ? Vous envisagez de mettre en place des mesures de chômage partiel ?  

OPCALIA peut vous proposer des périodes de professionnalisation pour  vos salariés les moins qualifiés, ainsi que des for-

mations au titre du Plan et/ou en DIF à réaliser pendant les périodes de chômage partiel. 

Le programme FORMALIA 
 
FORMALIA vous propose des actions de formation au 
tarif préférentiel de 10 €/heure stagiaire, pris en 
charge sur votre forfait au titre du plan de formation.  
Les stages auxquels vous pouvez inscrire, vous et vos 
salariés, couvrent plusieurs domaines : management, 
développement commercial, bureautique, anglais, 
sécurité, comptabilité. Ils sont souvent réalisés à 
proximité de votre implantation. Le calendrier est 
consultable sur notre site internet  

www.opcalia-hn.com 


